
D
o

c
u

m
e

n
t 

n
o

n
 d

if
fu

sa
b

le
 s

a
n

s 
a

u
to

ri
sa

ti
o

n
 

NUANCIER COMMUNAL 

NUANCIER APPLICABLE AU TERRITOIRE COMMUNAL • 2018 

Commune de Bogève 74250 

+ 33(6) 23.90.02.75 • yello@sophiegarciacoloriste.com  
Image Factory • Les Papeteries • 3 Esplanade Auigustin Aussédat • Cran-Gevrier • 74960 Annecy 



02 



LE NUANCIER COMMUNAL        

Annexé au règlement du PLU et inspiré du plan de zonage, le Nuancier Communal 
qui propose des palettes de teintes applicables aux principaux éléments des 
constructions à usage d'habitation des secteurs contemporains et patrimoniaux, se 
compose de 3 dossiers : 
1- Un Diagnostic révélant l'identité colorée des secteurs contemporains 

Y sont présentées entre autres, les palettes de couleurs relatives aux principaux 
éléments de la construction tels que toiture, façade, menuiseries (volets, portes)…. 
Cet "état des lieux" des couleurs existantes sert de base à l'élaboration des palettes 
du nuancier communal, "légitimes" parce qu'inspirées de l'existant. 

2 - Un Nuancier présentant le corpus de palettes de teintes (ou les prescriptions 
écrites à insérer dans l'article 11 du PLU), applicables aux éléments de la 
construction 

Parce que les marques de fabricants de peinture ou matériaux sont interdites, les 
couleurs proposées sont ici référencées selon les système et nuancier NCS 1950. 

 ! Ces documents sont à consulter en mairie. 

3 – Un Cahier reprenant, par échantillons de 5/5cm les palettes du nuancier, ainsi 
que les prescriptions, à emprunter à la mairie pour ensuite faire son choix. 

Après avoir consulté le diagnostic et le nuancier en mairie, il convient d'emprunter 
le cahier ("Urbanisation contemporaine" ou "Groupements d'habitat traditionnel"), 
afin d'avoir accès aux palettes autorisées et prescriptions et pouvoir faire son choix 
au plus proche des teintes proposées, dans la marque préférée par le pétitionnaire. 

Les teintes choisies pour les éléments de la construction (toiture, bardage, façade, 
menuiseries…) doivent être indiquées sur le permis de construire selon les 
références du nuancier communal (et non celles des fabricants). Exemple pour la 
façade : Fb 02   

Les documents issus d'Internet ne faisant pas foi, il convient de venir emprunter en 
mairie les cahiers réglementaires pour avoir accès aux "vraies couleurs"    
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Vision première du spectateur, la couleur, dans toutes ses dimensions et quel que soit le support investi, participe de 
l’environnement et entre pour une large part dans la composition et le caractère des paysages, ruraux comme urbains. 
Prodigieux outil de création d’ambiance et d’expression de l’espace dont elle contribue indéniablement à la mise en 
valeur, la couleur agit comme un révélateur de l'architecture. Dès lors que se profile la volonté de construire ou 
réhabiliter, tout en conservant à la commune une authenticité et une identité, la couleur est un outil essentiel dans la 
valorisation du patrimoine, la requalification des constructions récentes, mais également l’intégration harmonieuse de 
tout nouvel élément du cadre bâti dans son environnement.  

LA COULEUR ….  
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Perception de la couleur 

Simplifiée dans sa lecture globale, et complexe dans sa vision élémentaire, la couleur change selon l’échelle et la distance de perception. 
Perçue de loin, une architecture est appréhendée dans l’ensemble global du site dont elle devient un élément constitutif. C’est de cette 
perception lointaine et globale que dépend la qualité des couleurs du paysage. 
A moindre distance, la perception élémentaire amène à une lecture plus détaillée de l’architecture dans laquelle les taches colorées 
s’affirment et prennent consistance de même qu’apparaissent les textures, matériaux et structures des constructions. 

Aussi, pour une juste intégration des construction dans le paysage, c’est à ces deux niveaux de perception qu’il faut satisfaire. La prise en 
considération des données environnementales mais également du caractère des édifices alentour apparaît alors indispensable. 

Couleur et lumière 

La plupart des couleurs du paysage sont impermanentes, c’est-à-dire sans cesse modifiées sous l’effet des variations de la lumière, du 
renouvellement de la végétation au fil des saisons mais également de la patine du temps.  
A la base de la vision des couleurs, la lumière joue un rôle capital dans leur apparence, les transformant selon les heures du jour et les saisons. 
De plus, l’orientation du soleil détermine des ombres portées qui ont une incidence importante dans l’animation rythmique de l’architecture, 
dont elle accentuent ou modifient les lignes et les proportions. 

Effets de surfaces 

Le relief et la matière des éléments sur lesquels doit être apposée la couleur doivent être pris en compte dans le choix de la valeur (luminosité) 
d’une tonalité.  

Une surface lisse réfléchit plus fortement la lumière qu’une surface structurée ou rugueuse. Par conséquent, la même tonalité paraîtra plus 
claire sur une surface lisse, le relief créant des ombres qui obscurcissent la valeur initiale de la couleur. Ainsi, plus la surface est lisse, plus il est 
important de foncer la clarté d’une couleur. Il est donc souhaitable de choisir une tonalité plus foncée qui paraîtra sur le mur toujours plus claire 
que sur l’échantillon 

Données sur les effets des couleurs inspirées de l'ouvrage "Les couleurs de la France" JP Lenclos 

. 

LES COULEURS DANS LE PAYSAGE  
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Couleurs et contrastes 

Dans un paysage où les tonalités de façade gravitant autour des bruns et des gris colorés, n’ont initialement pas une pigmentation éclatante, il 
est périlleux d’utiliser des tons vifs, par trop agressifs dans l’environnement.. En revanche, dans certains cas, un accent de couleur vive peut 
être utilisé pour faire ressortir un ou des éléments ponctuels de l’architecture (porte d’entrée, volets…). Il reste cependant toujours plus élégant 
de jouer le contraste de valeur afin d’éviter la multiplication des tonalités, l’anarchie visuelle et par là, de préserver une harmonie dominante. 

L’appréciation des couleurs se fait toujours par phénomène de contraste, une teinte n’étant jamais isolée mais en contact permanent avec 
une ou plusieurs teintes voisines. Aussi, tonalité et valeur (luminosité) sont les données fondamentales à prendre en considération lors du choix 
d’une teinte destinée à prendre place dans le paysage.  

A distance, le choix de la valeur vient en priorité (la luminosité étant perçue en amont de la tonalité). Ainsi une teinte trop claire ou vive, telle 
que blanc ou rose peut amener un contraste visuel trop fort dans un environnement végétalisé, alors qu’un mur de pierre ou d’enduit de 
valeur moyenne s’y fondra plus harmonieusement. 

Dans la volonté de définition d’une palette communale pour l’architecture, adaptée le plus justement possible au paysage, ce sont les 
couleurs dites permanentes de l’environnement et des matériaux composant un édifice qui sont prises en considération.  

Le point de départ est alors le minéral, élément, par rapport à la lumière ou la végétation, le plus stable dans le paysage sur le plan de la 
couleur et à la base des matériaux d’architecture.  

LES COULEURS DANS LE PAYSAGE  
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Chaque environnement présentant sa gamme de couleurs 
particulière, toute introduction de nouvelles teintes par le biais de 
l’architecture, doit se faire dans un souci d’intégration optimale des 
nouvelles constructions au paysage existant. Or, aujourd’hui, les 
matériaux de synthèse offrant de nombreuses possibilités d’utilisation 
de couleurs intenses, toujours plus éloignées des teintes 
traditionnelles ou des matériaux naturels, l’emploi aléatoire de la 
couleur s’avère délicat car le risque est grand de générer des 
contrastes visuels dissonants avec le paysage dans lequel les 
constructions ont pour vocation de s’intégrer.  

Dans le souci de préserver la spécificité de ce paysage et d’enrayer 
la propagation anarchique de teintes trop artificielles ou 
‘’tapageuses’’, une stratégie créative et globale de la couleur 
s’impose qui passe par un recentrage de la politique de construction 
et de ravalement sur une charte de couleurs concertée, mise au 
point à partir et dans le respect de la gamme colorée de l’existant. 

C’est pourquoi, du fait de l'infinité de possibilités qu'offre la couleur, 
c’est d’abord l’observation du paysage, puis le recensement et 
l’analyse des données dominantes des constructions qui permettent 
de saisir l’identité colorée du secteur et, par la suite, conditionnent la 
mise au point de gammes de teintes en adéquation avec les 
problématiques et la spécificité des lieux.  

La synthèse des informations recueillies in situ, permet de mettre au 
jour des orientations légitimées, des gammes réduites de teintes, 
souples, permutables permettant diversité et liberté d’expression. 
L’harmonie des couleurs choisies est un atout considérable mis à la 
disposition des habitants pour réaliser la meilleur cohérence visuelle 
d’une habitation avec le site. 

Ces gammes colorées sont réparties sous forme de palettes 
répertoriant les éléments pertinents des constructions: 

* La palette générale concerne les dominantes chromatiques 
architecturales représentant la majeure partie de la construction. Elle 
est constituée par les teintes des surfaces les plus importantes :  

-  les toitures 
-  les façades 

* La palette ponctuelle est relative aux teintes des éléments 
secondaires ou de plus petite surface tels que : 

-  les ouvertures et menuiseries: portes, fenêtres, volets….  
-  le bardage et / ou les lambris de dessous de toit 
- les éléments de décor 

LES PALETTES DE COULEURS   
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